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 MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES 

COMTÉ DE SAGUENAY 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

 

 

PROCES-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil de la 

municipalité des Bergeronnes, tenue le 24 septembre 2015, à 18h30 à la salle 

du conseil de l’édifice municipal, situé au 424, rue de la Mer, Les 

Bergeronnes. 

 

Sont présents :  Monsieur le maire  

Francis Bouchard 

 

 

 Madame la conseillère 

     Johanne Bouchard 

  

 Messieurs les conseillers 

     Martin Gagné 

     Réjean Lacasse 

 

Étaient absents :  La conseillère  Manon Brassard 

  Les conseillers,  Luc Gilbert 

     Charles Lessard 

 

Est également présente : La directrice générale et secrétaire-  

  trésorière, Madame Lynda Tremblay 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Vérification du quorum et ouverture de la séance; 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

 

3. Adoption du règlement 2015-098 décrétant la construction d’un 

bâtiment, l’acquisition du mobilier et l’aménagement d’un terrain aux 

fins de louer au profit d’un centre de la petite enfance pour y installer 

son centre, comportant une dépense de 582 541,59 et un emprunt de 

488 831,59 $ remboursable en 25 ans; 

 

4. Période de questions; 

 

5. Fermeture de l’assemblée. 

 

 

 

VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Le maire constate que le quorum est respecté et déclare l’assemblée 

régulièrement constituée. 

 

 

15-09-1972 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

   

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Réjean Lacasse 
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APPUYÉ PAR le conseiller Martin Gagné 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

QUE l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

 

 

15-09-1973 Adoption du règlement 2015-098 décrétant la construction 

d’un bâtiment, l’acquisition du mobilier et l’aménagement 

d’un terrain aux fins de louer au profit d’un centre de la 

petite enfance pour y installer son centre, comportant une 

dépense de 582 541,59 et un emprunt de 488 831,59 $ 

remboursable en 25 ans 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une proposition du centre de 

la petite enfance « La Giroflée » pour l’implantation d’un nouveau CPE sur 

le territoire de la Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité peut, conformément à l’article 7 du 

Code municipal, construire et aménager sur son territoire un immeuble qui 

peut être loué au profit d’un centre de la petite enfance; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a conclu avec le centre de la petite 

enfance « La Giroflée » ayant son siège social au 11, 10e Rue, à Forestville, 

un protocole d’entente dûment autorisé aux termes de la résolution du 

conseil municipal portant le numéro 15-07-1927, adoptée le 13 juillet 2015, 

en vertu duquel la Municipalité s’engage à construire et à aménager le site 

devant recevoir le nouveau centre de la petite enfance et par lequel « La 

Giroflée » s’engage à louer le site pour un premier terme de 10 ans avec un 

loyer annuel de 26 092,63 $, taxes en sus; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est déjà propriétaire des lots 

4 991 605 et 4991 606 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Saguenay, qui sont actuellement vacants et propices à l’implantation de ce 

nouveau centre de la petite enfance; 

 

CONSIDÉRANT QUE « La Giroflée » a obtenu la confirmation d’une aide 

financière de 93 710,00 $ du ministère de la Famille qui sera remise à la 

Municipalité pour couvrir une partie du coût des immobilisations qui seront 

réalisées par la Municipalité, laquelle somme sera appliquée en réduction du 

montant de la dépense décrété par le présent règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce nouveau CPE procurera à la Municipalité 

21 nouvelles places en garderie, ce qui est à l’avantage de l’ensemble de la 

collectivité, plus particulièrement pour retenir et attirer de nouvelles familles 

sur le territoire de la Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a retenu les services de l’architecte 

Monique Brunet pour définir le concept du nouveau CPE et pour procéder à 

l’estimation du coût de construction de ce nouveau bâtiment, l’acquisition 

du mobilier et de l’aménagement du terrain, dont le montant est estimé à 

582 541,59 $, incluant les frais contingents et taxes nettes, tel qu’il appert du 

document daté du 14 juillet 2015 et dont un exemplaire est joint en Annexe 

A au présent règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge d’intérêt public de décréter 

la réalisation des immobilisations nécessaires à l’implantation d’un nouveau 

CPE sur son territoire qui sera donné à bail à « La Giroflée » pour une 

première période initiale de 10 ans; 
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CONSIDÉRANT QU’un avis de présentation du présent règlement a été 

valablement donné le 21 septembre 2015; 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été remise aux 

membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente 

séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de 

règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière 

mentionne que ce règlement a pour but de décréter la construction d’un 

nouveau bâtiment, l’acquisition du mobilier et l’aménagement d’un terrain 

déjà la propriété de la Municipalité, afin d’y exploiter, par un locataire, un 

centre de la petite enfance devant procurer 21 nouvelles places en garderie, 

comportant une dépense de 582 541,59 $ et un emprunt de 488 831,59 $ 

remboursable en 25 ans; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Martin Gagné 

ET APPUYÉ PAR le conseiller Réjean Lacasse 

ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI 

SUIT : 

 

1. OBJET 

 

Le présent règlement a pour objet de décréter la construction d’un nouveau 

bâtiment sur les lots 4 991 605 et 4991 606 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Saguenay qui est déjà la propriété de la 

Municipalité, l’acquisition du mobilier et l’aménagement de ce terrain afin 

que cet ensemble immobilier soit loué à un centre de la petite enfance (CPE) 

pour y aménager 21 nouvelles places en garderie, comportant une dépense 

de 582 541,59 $ incluant les frais contingents et taxes nettes et un emprunt 

de 488 831,59 $ remboursable sur une période 25 ans. 

 

2. TRAVAUX AUTORISÉS 

 

Le conseil décrète la réalisation des travaux de construction du nouveau 

bâtiment devant servir à abriter un CPE, l’acquisition du mobilier et 

l’aménagement à cette fin du terrain décrit à l’article 1 du présent règlement, 

suivant la description des travaux préparée par l’architecte Monique Brunet 

dans son document daté du 14 juillet 2015 et dont un exemplaire est joint en 

Annexe A au présent règlement pour en faire partie intégrante, comportant 

une estimation du coût des travaux au montant de 582 541,59 $, incluant les 

frais contingents et taxes nettes. 

 

3. DÉPENSE AUTORISÉE 

 

Aux fins de la réalisation des objets du présent règlement, le conseil décrète 

une dépense n’excédant pas 582 541,59 $. 

 

4. APPROPRIATION DE LA SUBVENTION DU MINISTÈRE DE LA FAMILLE 

 

Le conseil approprie toute aide financière qui pourrait être versée à la 

Municipalité pour la réalisation des objets du présent règlement, plus 

particulièrement le montant de 93 710,00 $ qui est versé par le ministère de 

la Famille, par l’intermédiaire du CPE « La Giroflée », pour financer une 

partie des immobilisations, conformément à l’« Entente relative à certaines 

obligations découlant du programme de financement des infrastructures des 

centres de la petite enfance » datée du 27 août 2015 et jointe en Annexe B au 

présent règlement. 
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5. EMPRUNT 

 

Afin d’assumer le solde de la dépense autorisée aux termes du présent 

règlement, le conseil municipal décrète un emprunt au montant de 

488 831,59 $ remboursable en 25 ans. 

 

6. PAIEMENT DE L’EMPRUNT 

 

Conformément à l’article 1072 du Code municipal, les dépenses engagées 

relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 

annuelles de l’emprunt seront assumées en affectant annuellement à cette fin 

une portion des revenus généraux de la Municipalité, lesquels revenus 

généraux seront majorés pour un bail initial de 10 ans des loyers qui seront 

perçus de la location des nouvelles immobilisations au centre de la petite 

enfance « La Giroflée », ces revenus additionnels étant affectés au paiement 

des échéances annuelles de l’emprunt, déduction faite des charges 

d’exploitation qui incombe à la Municipalité aux termes du bail à intervenir 

avec « La Giroflée », conformément au protocole d’entente intervenu avec le 

CPE « La Giroflée » le 1er septembre 2015 et dont un exemplaire est joint en 

Annexe C au présent règlement. 

 

7. RÉPARTITION DES DÉPENSES DANS L’ESTIMATION 

 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 

avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 

pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 

laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

8. SIGNATURE 

 

Le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière sont, par les 

présentes, autorisés à signer pour et au nom de la municipalité tous les 

documents nécessaires ou utiles aux fins de l’exécution des dispositions du 

présent règlement. 

 

9. ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

ADOPTÉ AUX BERGERONNES 

 

CE 24e jour de septembre 2015 

 

 

_________________________  ______________________ 

Francis Bouchard    Lynda Tremblay 

Maire      Directrice générale 

      et secrétaire-trésorière 
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ANNEXE A 
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Période de questions 

 

 

15-09-1974 Fermeture de l’assemblée 

       

 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Martin Gagné demande la levée de 

la séance.  Le maire déclare la séance close à 20h15. 

 

 

 

_______________________________ 

Francis Bouchard 

Maire 

  

 

 

_______________________________ 

Lynda Tremblay 

Directrice générale/secrétaire-trésorière 

 

 

 

 

Je, Francis Bouchard, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 


